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En direct avec k Service de soins infirmiers
a domicile (SSID) de la Croix-Ronge genevoise

Une entrevue avec Mile Denise Grandchamp

Mme X a 82 ans Veuve depuis \mgt ans,
sans enfants, elle Vit seule dans un grand
appartement de Geneve Elle souffre de

diabete depuis huit ans Tous les matms,
l'mfirmiere du SSID vient la voir poui hu
apprendre a se faire elle-meme ses piqüres
d'insuline, pour contröler ses urines et l'etat
de sa peau

|!

Neuf heures du matin Nous sommes chez
M Z 70 ans, d origine itahenne, cpu n a

qu line niece pom seule famille M Z a eu

line attaque cerebrale a la suite du deces de

sa femme, survenu l'ete dernier II suit un
traitement aux anticoagulants Tons les

/ours, l infirmiere vient contröler la prise
des medicaments M Z a des difficultes
d'elocution L'infirmiere hu propose d aller
faire ses versements postain avec Im

Mme N est une «habituee» des höpitaux
Apres plusieurs mam, eile souffre actuelle-
ment d'un ulcere variqueux fort douloureux

C'est avec un sourue de bienvenue

qu eile accueille tous les matins l'infumiere
du SSID qui, avec d mfinies precautions et
une dexterite remartpiable, vient lui changer

son pansement

*

M et Mme S jeune couple fran^ais, habi-
tent un petit studio Leur poupon a 15

purs Comme ils vivent tres a l'etroit, ils

comptent demenager tres bientöt C 'est le

premier bebe de Mme S L'infirmiere passe
la voir tous les matins, lui prodigue des

conseds et lui pose quelques questions n-
tuelles Puis eile ausculte rapidement le
bebe et verifie si tout est en ordre

*

Mme r a 87 ans L ceil vif et la dematche
alerte, eile nous attend A la cuisine, une
aide extra-hospitaliere s'affaire devant le

fourneau Mme T souffre du foie et doit
suivre un regime severe A part les repas,
I'aule extra-hospitaliere lui rend de nom-
breux services indispensables eile fait les

commissions de Mme T, la sort pour une
petite promenade, donne un coup de mam

par-ci par-la Des quelle rematque que
Mme P se porte moins bien qu'a I'ordi-
naire, elle en avise 1'infirmiere qui viendia
contiölersurplace sans tarder

Quand le SSID a-t-il vu le four, et qui en a

eu I idee7
C est a la tin de la Premiere Guerre mon-
diale que la Croix-Rouge genevoise
eprouva le desir d'entreprendre une tache
durable de temps de paix A l'epoque, le

president de notre section etait un mede-

cin, et c'est peut-etre la raison pour
laquelle ll touma ses regards vers la sante
de la population II fit faire une rapide
enqucte qui demontra qu'a Geneve, ll
manquait deux types de services essen-
tiels ll n'y avait pas assez de personnes
pour soigner les «indigents» a domicile,
personne non plus ne s'occupait des jeu-
nes meres, alors mal preparees, vu les
conditions d'hygiene insuffisantes regnant
dans les foyers Ainsi, ll fut decide de creer
un service, conju d'emblee dans une opti-
que familiale et visant une activite tant
curative que preventive Ce service fut
d'abord appele le Dispensaire de la Croix-
Rouge, puis, le Dispensaire d'hygiene
sociale, en 1955, ll fut baptise Centre
d'hygiene sociale. Comme nous trouvions
que cette appellation n etait pas tres expli-
cite, que le nom de «Centre» n'etait plus
de mise vu la decentralisation croissantc
de nos activites et, enfin, que le terme
«hygiene» taisait tres «retro», nous en

sommes venus a l'appellation actuelle

Qui preside le SSID, qui le dirige7
Le president est le Dr Claude Bouvier En
ce qui me concerne, |e suis directrice du
Service, |'ai trois acl|ointes dont une est

responsable de notre section d'aides
extra-hospitalieres

Quel est le but du SSID7
Son but general consiste a contnbuer a la

sante de la population du canton Lorsque
nous pensons «sante», nous visons plus
particulierement les ob]ectifs suivants
contnbuer a la promotion de la sante dans
le canton de Geneve, maintenir le plus
longtemps possible les malades et les
personnes agees a domicile et, en cas d'hospi-
talisation, assurer la continuite des soins et
un retoui a domicile dans de bonnes
conditions En ce qui concerne les personnes
agees, notre but peut etre modeste
nous taisons tout pour qu'elles restent
aussi independantes que possible dans
leur vie de tous les jours

Qui s'adresse au SSID7
N importe qui peut s adresser a nous II v a

cependant des classes d'ages qui nous
echappent en grande partie les entants en

age de scolante II existe en eilet un
service officiel qui depend du Departement
de l'instruction publique II s'agit la du
Service de sante de la jeunesse qui est

charge de la surveillance des ecoliers des

apprentis et des etudiants En ce qui nous
concerne, nous nous occupons surtout des
deux extremites des ages de la vie des
bebes et des personnes agees Bien sür les
adultes peuvent eux aussi s adresser a

nous, mais lis connaissent en general moins
de problemcs dc sante et, lorsqu ils tom-
bent malades, lis exigent moins de soins
et se retablissent plus vite

Quels services offrez-vous7
Tous les types de soins que 1'on peut etfec-
tuer a domicile, c'est-a-dire les soins de
base a proprement parier - la toilette les

soins de contoit, la prevention des es-

carres, etc - et tous les soins therapeuti-
ques qui vont de la simple injection a des

pansements partois tres complexes et des

sondes vesicales

Quel est le wie de I infumiere de la sante
publique7
L'activite de 1 inhrmiere a quatre volets
les soins - qui sont souvent le point de

depart - I'education sanitaire, la prevention

et Paction medico-sociale. En ce qui
concerne les soins, le terme est suffisam-
ment exphcite pour etre compns L education

sanitaire c'est tout ce qui peut taire
comprendre a une personne comment elle
doit se soigner, pourquoi elle doit ptendre
tcl ou tel medicament, comment elle doit
se nournr etc La prevention signitie chez
la personne agee que Ton previent des

rechutes, qu'on lui apporte un soutien,
que Ton contribue a la maintenir dans le

meilleur etat possible, chez les plus |eunes
c'est les aider a rester en bonne sante
Pour illustrer la complexite de la fache de

l'infirmiere et son aspect global prenons
l'exemple d'un diabetique II se peut qu on
nous telephone de l'höpital pour nous dire

que tel ou tel patient aura besom d'injec-
tions d'insuline a partir du lendemain
matin L'ordre qui nous est donne est 1'in-

14



jrv--*

Huit heures du matin. Nous arrivons chez
Mme X. qui, malgre ses 80 ans, vit seule
dans un grand appartement de Geneve.

L'infirmiere lui apprend ä se faire ses

injections d'insuline.

M. Z. nous attend. Le contröle de la prise
de ses anticoagulants est pretexte ä des

Paroles amicales.

Mme N. va mieux, son ulcere se cicatrise
peu ä peu et cela grace aux soins de l'infirmiere

qui, minutieusement, vient lui
changer son pansement chaque matin.
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Mme T. souffre du foie et est ccirdiaque.
Malgre son regime alimentaire rigoureux,
ses repas prepares par une aide extra-
hospitaliere se passent dans la bonne
hltmeur. (Photos J Husser, Geneve)

jection d'insuline. Pour l'infirmiere cepen-
dant, il va de soi que sa responsabilite
couvre le contröie du regime, de Purine,
du sang, de la peau. Personne ne le lui dit,
mais cela fait partie de son travail. Les
soins infirmiers ä domicile ne sont done

pas seulement «infirmiers», mais presen-
tent en quelque sorte une approche
globale.

Que comprend le SSID?
Tout d'abord, il y a le service de soins
infirmiers ä domicile — done l'activite
infirmiere - qui existe depuis le debut. Lance
avec trois infirmieres au depart, le service
en compta une dizaine au bout de dix ans.

Jusqu'en 1955, leur nombre resta tres sta-
tionnaire. Vers cette meme epoque, la

Croix-Rouge genevoise fit une etude de
six mois pour savoir si le service repondait
aux besoins de la population, s'il fallait le

moderniser ou proceder ä des change -

ments. II redemarra ä partir de ce

moment-lä, ä tel point que nous comptons
actuellement quelque soixante postes
infirmiers. Avec les aides extra-hospitalieres
et les autres services connexes, nous
comptons au total quelque 120 personnes.
Le service de Physiotherapie est ne aux
environs de 1958. Nous nous etions ren-
dus compte que, dans certains cas, la
prevention ne pouvait se faire qu'en accrois-
sant la mobilite de nos patients. Nous
avons commence par une physiothera-
peute, et en avons six actuellement. Nous
ne nous developperons probablement pas
davantage, car il y a suffisamment de
services prives actifs dans ce domaine.
Le service de pedicure est ne, lui aussi,
d'un besoin que nous avions constate,
mais il n'est certes pas süffisant. Nous n'a-
vons que trois pedicures ä temps partiel
pour tout le canton. Nous n'offrons done
nos services qu'aux personnes qui en ont
reellement besoin.

Enfin, notre section d'aides extra-hospita-
lieres date de 1976. Elle est nee du souci
d'un groupe de services faisant partie de la
Sous-commission de coordination pour
personnes ägees. C'est ce groupe de
services qui a etudie ce qu'il y avait lieu de
faire pour repondre aux besoins d'une
population vieillissante. Nous avons ainsi

constate qu'il fallait moins de specia-
listes que de personnes disposees ä faire
des choses simples, mais avec fidelite et
continuity. Mais en meme temps, nous
jugions qu'il fallait des personnes au
benefice d'une certaine formation. C'est
ainsi que nous avons cree la section d'aides
extra-hospitalieres oü sont actifs des

adultes entre vingt et cinquante ans.

Qu'entendez-vous exactement par aides

extra-hospitalieres?
II s'agit d'une formation de trois mois en
cours d'emploi, dont le but vise ä mainte-
nir les personnes ägees ä domicile. Elle est
prise en charge par le Centre de geriatrie
de Geneve; le programme prevoit tous les

aspects du vieillissement. L'aide extra-
hospitaliere doit, en quelque sorte, pou-
voir remplacer la famille aux cotes de la

personne ägee. Ce service touche plus par-
ticulierement les vieilles personnes et,
cette annee, nous en comptons meme qua-
tre qui ont plus de cent ans. En 1977, 38
aides extra-hospitalieres ont suivi au total
467 personnes ägees ä domicile.

Qui vous transmet les demandes? Les
medecins, les höpitaux, les particuliers?
II y a d'abord les demandes particulieres
qui peuvent emaner de la personne elle-
meme, d'un membre de sa famille, d'un
voisin, d'une concierge ou meme d'un
magasin oü eile a l'habitude de faire ses

courses. Viennent ensuite les medecins
prives du canton, dont plusieurs s'adres-

sent ä nous lorsqu'ils prescrivent, par
exemple, une serie d'injections.Dufaitque
nous sommes subventionnes par le Departement

de la prevoyance sociale, nous soi-

gnons en principe tous les patients des

policliniques qui ont besoin de soins ä

domicile. Au cours des ans, des contacts
tres reguliers ont ete etablis entre nos
infirmieres et les medecins de policliniques
qui vont, eux aussi, ä domicile. Tout
comme nos infirmieres, ils ont des quar-
tiers, dont les limites coincident avec les
nötres. Des rencontres entre nos
infirmieres et les medecins ont d'ailleurs lieu
systematiquement. Les services hospita-
liers nous signalent les cas qui doivent etre
pris en charge apres l'hospitalisation.
Viennent ensuite les services sociaux et
medico-sociaux dont la variete, ä Geneve,
est immense: services d'assistance, de

prevoyance sociale, services de la protection
de la jeunesse et quantite d'autres organis-
mes officiels et prives. Dans les centres
medico-sociaux des quartiers, nous avons
la possibility de rencontrer les responsa-
bles de ces differents services. La mater-
nite, en 1'occurrence son service social,
nous signale les meres qui desirent etre
suivies par une infirmiere apres
('accouchement. Enfin, il y a les services d'aide
menagere et familiale qui deployent des
activites tout ä fait pratiques dans la vie
quotidienne des gens: menage, commissions,

repas, etc. Comme ces services ne
sauraient s'occuper de tous les cas exis-
tants, il arrive done qu'ils nous trans-
mettent des demandes.

Vous collaborez done avec un grand nombre

d'organismes prives et publics?
Oui, avec tous les services dont je viens de

parier. Nous collaborons ä plusieurs
niveaux. Tout d'abord directement pour
une personne. Par exemple, lorsqu'un
patient sort de l'höpital et qu'il a besoin
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d'une aide familiale, de repas ä domicile,
d'une aide sur le plan financier ou d'une
Phvsiotherapeute, ll n'est pas rare que l'in-
firmiere se mette en contact avec les
responsables de ces services et qu'elle s'as-
sure que tout fonctionne bien. Vient
ensuite la collaboration qui s'etablit dans
un quartier grace aux rencontres dans le
centre medico-social. 11 y a aussi des
reunions entre services officiels et prives, ä
' occasion desquelles on souleve des questions

d'mteret comnmn II nous arrive
aussi de prendre contact avec les services
de l'höpital, afin que nous puissions ren-
contrer les medecms, les intirmieres et les
responsables du service social et ameliorer
a'nsi la qualite des soi ties du malade.

Comment le SSID est-il sti ucture7
Notre Service fonctionne d'apres les
hrnites des quartiers (en ville) et des
communes (dans les campagnes). En
Vl'le, les dimensions de nos quartiers
different selon les besoms Leurs limites
ne sont pas immuables, car ll arrive
9ue nous les deplacions lorsque les
besoms 1'imposent. par exemple,
cluand on nous Signale quelque part en
ville un grand nombre de personnes ägees
ayant besom de soins Les intirmieres tra-
Vaillant dans un meine groupe de quartier
sont reunies sous la direction d'un ou
d une infirmiere chargc(e) de la coordina-
bon du travail et des rapports avec le siege
du Service 4 la section dc Geneve En ce
qui concerne les limites communales, e'est
quelque peu different. II y a des commu-
nes fort peuplees ou quatre infirmieres
s°nt actives, alors que dans certains en-
droits du bout du canton, ll \ a une mfir-
uuere pour plusieurs communes. Mais que
Ce s>oit en ville ou a la campagne, nous esti-
utons tres important que 1'infirmiere soit
«atteignable» une heure par |our en un
leu flxe - la plupart du temps le centre
"bcdico-social - afm que toute personne
aVant besom d'aidc puisse y laire appel le
Plus vite possible, que les contacts soient
acihtes et que le travail devienne verita-
'ement communautaiie C'est la le but

'Peme de notrc decentralisation Alors
qu auparavant, les intirmieres se rendaient
|°Us les jours au siege du SSID pour faire

Ur heure de permanence, nous avons
®uJOurd'hui beaucoup moms de contacts
beets avec clles et cela an benefice de
ens plus etroits avec la population. Cette
ure de permanence comprend la recep-

°n telephoniquc, Paccueil des personnes
esireuses d'obtenir des conscils, le traite-

rT1,ent ambulatoire des patients pouvant se
ePlacer et les consultations de bebes

Quels sont les rapports entre l'mfumiere et
Qude extra-hospitaliere?

chaque tois que 1'inhrmicre l'estime
cessaire, nous fournissons une aide ex-

tra-hospitaliere. Celle-ci se rendra alors
chez le malade avec 1'infirmiere pour faire
sa connaissance. Alors que, pour 1'instant,
nous nous occupons encore toujours per-
sonnellement des aides extra-hospitalieres
et que nous etabhssons leur programme,
nous envisageons dans un bref avenir de

confier leur encadrement aux infirmieres
travaillant sur le terrain.

Quels sont vos effectifs en personnel?
Le Service de soms mfirmiers ä domicile, ä

proprement parier, compte ä part moi-
meme et mes 2 directrices adjointes, 49
infirmieres de la sante publique et
infirmieres diplömees en soins generaux; 7 m-
firmieres-assistantes, 3 infirmieres et 1 m-
firmiere-assistante engagees ä titre de

remplaqantes; 1 infirmiere consultante en
hygiene maternelle et pediatrie, I lntir-
miere responsable du poste materiel/sterilisation,

6 physiotherapeutes, 3 pedicures
ä temps partiel et 2 secretaires. En ce qui
concerne la section d'aides extra-hospitalieres,

nous comptons 3 responsables - des
infirmieres de la sante publique - 39 aides
extra-hospitalieres et 1 secretaire

Quelles sont les relations du SSID avec
la Croix-Rouge genevoise9
Nous occupons une place tres importante
parmi les täches de la Croix-Rouge gene-
voise. Du fait que nous exerqons une
activite de caractere professionnel, et
permanente, nous jouissons d'une certaine
autonomie. C'est pour cette raison d'ail-
leurs qu'il y a un Comite consultatif de

cinq personnes qui s'occupe exclusivement
de nos interets et qui comprend entre
autres un delegue de l'Etat de Geneve

Quelles sont vos ressources financieres?
L'Etat de Geneve fourmt quelque 90 %
de notre budget ä la section de la Croix-
Rouge genevoise pour lui permettre d'en-
tretemr ce service. Cette subvention
couvre en gros les salaires et les charges
sociales Le canton y trouve son compte,
car, comme nous representons un service
d'utilite publique, s'il n'existait pas, l'Etat
de Geneve devrait en creer un. Les 10 %
restants du budget sont couverts par
le produit des soins, les subventions
communales qui sont tres variables et des

dons eventuels.

Que remboursent exactement les caisses-
maladie?
Elles remboursent trois categories de

soins: tout ce qui s'mjecte (piqüres,
intraveineuses, sous-cutanees,
perfusions et transfusions); tout ce qui
releve des soins vesicaux (pose de sonde,

lavage de vessie); enfin, la pose de

sondes gastnques, une operation qui se

fait rarement. Les prestations des caisses-
maladie ne couvrent pas les pansements,
les prises de tension - des soins qui sont

pris en charge par elles ä bien plaire - et ce
sont done les patients qui les paient. Lorsque

le patient a une assurance et que le
soin est reconnu, nous facturons au tarif
cantonal, e'est-a-dire au tarif convenu
entre la Federation des caisses-maladie et
l'Association des infirmieres diplömees.
Pour les autres soins, nous appliquons des
tarifs degressifs. II n'y a pas de gratuite,
sauf pour les malades qui sont totalement
assistes. En general, nos tarifs sont fort
modestes. Ainsi, le pnx le plus bas pour un
soin est de 3 francs. Nous pratiquons aussi
des pnx forfaitaires, par exemple, pour
des patients diabetiques qui ont besoin de
deux injections par |our ä longueur
d'annee.
Toutes nos activites preventives, nos con-
seils et notre soutiensont gratuits, quoiqu'il
s'agisse 14 d'une grande part de notre
travail. Notre budget est de quelque 5

millions de francs par an. Le personnel est
remunere par la Croix-Rouge genevoise
qui, comme je l'ai dit, reqoit les subventions

necessaires ä cet effet. Cela nous a

permis d'introduire les memes baremes de
salaires que les etablissements hospitaliers
du canton

Quelle importance le SSID attache-t-il a la
formation professionnelle?
II existe ä Geneve beaucoup de possibility

de formation permanente dans le cadre
de l'ASID et de l'Ecole du Bon Secours.
Nos collegues et nous-memes avons acces
aux reunions et aux sessions qui durent sou-
vent quelques jours, voire une semaine.
En principe, chaque mfirmiere a la possibility

de suivre chaque annee une session
de perfectionnement ä l'exterieur du
Service. Nous liberons alors nos infirmieres et
leur payons la finance d'inscription.

Quel est 1'avenir du SSID?
Je pense que son avenir est tout trace. II
continuera de rendre service et s'occupera
certainement toujours davantage des
personnes ägees, car, avec l'experience, j'ai
constate que leur nombre augmentait de
plus en plus. Ce vieillissement de la population

est d'ailleurs un phenomene courant
dans les pays industrialises d'Europe.
Nous aimenons cependant faire plus de
travail preventif aupres de personnes plus
jeunes, done taire une prevention plus
«precoce». Nous aimerions connaitre les
besoins des |eunes adultes en bonne sante
et savoir comment nous pourrions les
aider ä le rester. II y a certes un avenir,
non seulement en ce qui concerne les
soins, mais surtout pour ce qui touche ä la
sante. pv
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